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Votre CST
Processus électoral
Point d’étape



ETAPE DATE

Délibération(s) portant détermination des effectifs, la représentativité F/H
et le recueil de l’avis des représentants de la collectivité/établissement

8 juin 2022

Publicité de la liste électorale 9 octobre 2022

Réclamations des électeurs Entre le 9 octobre et le 19 octobre 2022

Dépôt des listes de candidats 27 octobre 2022

Affichage des listes de candidats 29 octobre 2022

Vote par correspondance

Affichage de la liste des agents admis à voter
par correspondance

8 novembre 2022

Rectification de la liste des agents admis à voter
par correspondance 13 novembre 2022

Transmission des bulletins de votes et enveloppes 28 novembre 2022

Jour du scrutin 8 décembre 2022



Votre CST
La liste électorale



Etablissement de la liste électorale (art. 32 et 33 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- La liste électorale devait être établie par l’Autorité Territoriale et rendue publique le 9 octobre
2022 au plus tard

- La liste comporte le nombre total d’électeurs inscrits, à dater et à faire signer par l’Autorité
Territoriale

- La possibilité de consulter la liste et le lieu de cette consultation doivent être signalés par
affichage dans les locaux administratifs de la collectivité/établissement

FAQ DGCL
«Il convient dans ce cas de communiquer cette liste à l’ensemble des organisations syndicales »



- Les électeurs peuvent vérifier les inscriptions et présenter des demandes d’inscription ou des
réclamations jusqu’au 19 octobre 2022 au plus tard

- L’Autorité Territoriale doit statuer sur les réclamations dans un délai de trois jours ouvrés

- Après aucune modification n’est admise, sauf si un évènement postérieur et prenant effet au
plus tard la veille du scrutin entraîne pour un agent l’acquisition ou la perte de la qualité
d’électeur. Dans ce cas, l’inscription ou la radiation est prononcée au plus tard la veille du scrutin,
soit à l’initiative de l’autorité territoriale, soit à la demande de l’intéressé(e), et immédiatement
portée à la connaissance du personnel par voie d’affichage

FAQ DGCL
«s'entend des oublis ou erreurs constatés sur la liste électorale publiée soixante jours avant le scrutin»



Votre CST
Les candidats



Modalités de présentation (art. 35 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Les listes doivent être déposées le 27 octobre 2022 au plus tard et sont affichées dans la
collectivité/établissement au plus tard le 29 octobre 2022

- Chaque OS ne peut présenter qu’une liste de candidats

- Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes

- Chaque liste comporte le nom d’un délégué de liste (candidat ou non) afin de représenter la liste
dans toutes les opérations électorales (délégué suppléant conseillé) et mentionne les nom,
prénoms et sexe de chaque candidat

- Chaque liste indique le nombre Femmes/Hommes

- Une déclaration de candidature signée par chaque candidat doit être jointe au moment du
dépôt

- Un récépissé de dépôt est remis au délégué de liste ou à son suppléant



Les agents éligibles (art. 34 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Tous les agents ayant la qualité d’électeur sont éligibles, sauf :

- Les agents placés en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie

- Les agents qui ont été sanctionnés d’une rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de fonctions de 16 jours à
deux ans (sauf s’ils ont été amnistiés ou si la sanction a été effacée du dossier)

- Les agents frappés d’une des incapacités prévues à l’article L. 6 code électoral (interdiction du droit de vote et
d’élection)

- Les agents détachés ou recrutés sur un emploi fonctionnel de direction ne peuvent se porter
candidats aux élections des représentants du personnel au sein du comité social territorial (CE
n°438733 du 26 janvier 2021)

FAQ DGCL
«Vocation à représenter la collectivité ou l'établissement employeur»



Présentation de la liste par les OS (art. 35 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Sont autorisées à présenter des candidats, les OS qui remplissent les conditions fixées suivantes:

- OS de fonctionnaires qui, dans la FPT, sont constituées depuis au moins deux ans à compter de la date de dépôt légal
des statuts et satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance

- OS de fonctionnaires affiliées à une union de syndicats de fonctionnaires qui remplit les mêmes conditions

- Si l’Autorité Territoriale constate que la liste ne satisfait pas aux conditions fixées, elle informe le
délégué de liste au plus tard le 28 octobre 2022, par décision motivée, de l’irrecevabilité de la
liste



Composition des listes (art. 35 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

-Un nombre de noms égal au moins aux 2/3 et au plus au double du nombre de sièges de représentants
titulaires et de représentants suppléants à pourvoir, sans qu'il soit fait mention de la qualité de titulaire
ou de suppléant

-Un nombre pair de noms

-Un nombre de femmes et d’hommes correspondant aux parts respectives de femmes et d’hommes
représentés au sein du CST

A défaut de nombre entier de candidats à désigner pour chacun des deux sexes, l’OS procède indifféremment à l’arrondi à l’entier inférieur ou supérieur

Représentativité - Femmes 60% Hommes 40% - pour une liste de 6 représentants : 3F/3H ou 4F/2H

NOMBRE DE REPRÉSENTANTS TITULAIRES ET SUPPLEANTS LISTE INCOMPLETE (2/3) LISTE EXCEDENTAIRE (x2)

3+3 4 12

4+4 6 16

5+5 8 20

7+7 10 28



Modifications des listes (art. 36 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Après la date limite de dépôt, aucune liste de candidats ne peut plus être modifiée

- Exception : si un ou plusieurs candidats inscrits sur une liste sont reconnus inéligibles dans un
délai de 5 jours francs suivant la date limite de dépôt

Le délégué de liste, informé sans délai par l’Autorité Territoriale, peut procéder à une rectification dans un délai de 3 jours francs à compter
de l’expiration du délai de 5 jours

Le candidat inéligible est remplacé par un candidat de même sexe ou non, dès lors que les règles de représentation femmes/hommes sont
respectées

A cette occasion, le délégué de liste peut modifier l’ordre de présentation de la liste

A défaut de rectification, l’Autorité Territoriale raye de la liste les candidats inéligibles. La liste ne peut prendre part aux élections qu’à la
condition de respecter le nombre minimal de noms et les règles de représentation femmes/hommes

Les éventuelles rectifications ultérieures sont affichées immédiatement

- Aucun autre retrait de candidature ne peut être opéré après le dépôt des listes

FAQ DGCL
«Si l'inéligibilité intervient entre les 15 jours précédant le scrutin et le jour du scrutin, les textes ne prévoient plus de modification possible de la
liste déclarée recevable. La liste des candidats, dans le silence des textes, est alors « figée » »



Votre CST
Les opérations 
électorales



Vote à l’urne ou vote par correspondance (art. 43 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Vote à l’urne, sauf s’il a été décidé de recourir au vote par correspondance

- Sont autorisés à voter par correspondance :

- Les agents qui n’exercent pas leurs fonctions au siège d’un bureau de vote

- Les agents en congé parental ou de présence parentale

- Les fonctionnaires qui bénéficient d'un CITIS

- Les fonctionnaires bénéficiant d’un congé prévu par le CGFP (ancien article 57 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984)

- Les agents contractuels qui bénéficient d’un congé annuel, d’un congé pour formation syndicale, d’un congé de
représentation d’une association ou d’une mutuelle, ou d’un congé rémunéré prévu par le décret n°88-145 du 15
février 1988

- Les agents bénéficiant d’une autorisation d’absence ou d’une décharge de service au titre d’une activité syndicale

- Les agents qui, occupant un emploi à temps non complet ou exerçant leurs fonctions à temps partiel, ne travaillent
pas le jour du scrutin

- Les agents empêchés, en raison des nécessités du service, de se rendre au bureau de vote le jour du scrutin



- La liste des agents admis à voter par correspondance est affichée au moins 30 jours avant la
date des élections, soit au plus tard le 8 novembre 2022

- Les agents figurant sur la liste sont avisés dans le même délai par l’Autorité Territoriale de leur
inscription sur cette liste et de l’impossibilité de voter directement à l’urne

- La liste peut être rectifiée jusqu’au 25ème jour précédant le jour du scrutin, soit le 13 novembre
2022

- Pour les agents qui votent par correspondance, les bulletins de votes et enveloppes leur sont
transmis par l’Autorité Territoriale au plus tard le 10ème jour précédant la date de l’élection, soit
le 28 novembre 2022 :

- Chaque bulletin est mis sous double enveloppe

- L’enveloppe intérieure ne doit comporter ni mention ni signe distinctif

- L’enveloppe extérieure doit porter la mention « Elections au comité social territorial de … », l’adresse du bureau
central de vote, les nom et prénoms de l’électeur et sa signature

- L’ensemble est adressé par voie postale
FAQ DGCL
«En conséquence, en l’absence de signature, le vote ne sera pas pris en compte»



Déroulement du vote (art. 39, 42 et 44 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Les opérations de vote se déroulent dans les locaux administratifs durant les heures de service,
pendant au moins 6 heures sans interruption

- Le vote a lieu en personne (sans procuration) et au scrutin secret dans les conditions prévues
par les art. L. 60 à L. 64 du code électoral (couleur différente, bureaux et les techniques de vote
doivent être accessibles aux personnes handicapées, urne transparente …)

- La distribution ou la diffusion de doc de propagande électorale sont interdites le jour du
scrutin

- Les votes par correspondance doivent parvenir au bureau central de vote avant l’heure de
clôture du scrutin

- Les électeurs doivent voter pour une liste complète, ils ne peuvent ni rayer ou ajouter des
noms, ni modifier l’ordre de présentation des candidats (sinon le bulletin de vote est nul)



Désignation des représentants du personnel (art. 47 à 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

1° Chaque liste a droit à autant de sièges de représentants titulaires du personnel que le nombre
de voix qu’elle a obtenu contient de fois le quotient électoral
2° Les sièges restant à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne (le
nombre de voix obtenu est divisé par le nombre de sièges qui lui ont déjà été attribués, augmenté
d’une unité)

- Résultats : Inscrits 200 / Suffrages exprimés 155 avec Liste A = 68 ; Liste B = 57 ; Liste C = 30

- Nombres de représentants du personnel au CST : 4 soit un quotient électoral de 155/4 = 38,75

- Si des listes obtiennent la même moyenne, le siège est attribué :
- à la liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix
- ou, en cas d’égalité de voix, à celle qui a présenté le plus de candidats
- ou, en cas d’égalité de voix et de nombre de candidats, par tirage au sort

ATTRIBUTION DES SIÈGES AU QUOTIENT ATTRIBUTION DU 3ème SIEGE A LA PLUS FORTE MOYENNE ATTRIBUTION DU 4ème SIEGE A LA PLUS FORTE MOYENNE RESULTATS

LISTE A 68/38,75 = 1,75 soit 1 siège 68/(1+1) = 34 soit 1 siège 68/(1+1+1) = 22,67 soit 0 siège 2 sièges

LISTE B 57/38,75 = 1,47 soit 1 siège 57/(1+1) = 28,5 soit 0 siège 57/(1+1+0) = 28,5 soit 0 siège 1 siège

LISTE C 30/38,75 = 0,77 soit 0 siège 30/(1+0) = 30 soit 0 siège 30/(1+0+0) = 30 soit 1 siège 1 siège



- Les membres titulaires sont désignés selon l'ordre de présentation de la liste

- Chaque liste a droit à un nombre de sièges de représentants suppléants égal au nombre de
sièges de représentants titulaires qu’elle a obtenu

- Les représentants suppléants sont désignés selon l’ordre de présentation de la liste

Tirage au sort (art. 49 et 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Si une liste ne comporte pas assez de noms pour pourvoir tous les sièges de représentants
titulaires et de représentants suppléants auxquels lui donneraient droit les résultats des
élections, l’organisation syndicale ne peut prétendre à l’obtention de plus de sièges que ceux
pour lesquels elle a proposé des candidats



Les sièges restants ne sont attribués à aucune liste et ils sont attribués par tirage au sort parmi
les électeurs remplissant les conditions d’éligibilité

- Le tirage au sort a lieu dans les conditions suivantes :

- Le jour, l’heure et le lieu de tirage au sort sont affichés au moins 8 jours à l’avance dans les locaux administratifs

- Tout électeur au CST peut y assister

- Il est effectué par l’autorité territoriale ou son représentant

- Si un bureau central de vote avait été mis en place, ses membres sont convoqués pour y assister

- Si les agents désignés par tirage au sort refusent leur nomination, les sièges vacants sont
attribués à des représentants des collectivités ou des établissements dont relève le personnel

FAQ DGCL
«En pratique, il est préconisé de procéder à un tirage au sort avec un nombre de noms supérieur à celui des sièges à pourvoir afin d’anticiper
le cas où certains agents refuseraient leur nomination»



Proclamation des résultats (art. 51 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Le bureau central de vote :

- Procède au récolement des opérations de chaque bureau

- Etablit le procès-verbal récapitulatif de l’ensemble des opérations

- Procède immédiatement à la proclamation des résultats

- Le procès-verbal doit notamment mentionner le nombre de votants, le nombre de suffrages
valables, le nombre de votes nuls et le nombre de voix obtenu par chaque liste

Lorsqu’une liste a été présentée par un syndicat affilié à une union de syndicats de fonctionnaires, il doit également préciser l’organisation
syndicale nationale à laquelle est rattaché ce syndicat

En cas de liste commune à plusieurs organisations syndicales, il précise la base de répartition entre elles des suffrages exprimés

- Le procès verbal devrait faire également apparaître un récapitulatif mentionnant le nombre de
femmes et d’hommes ayant été élus (circ. min. du 26 mars 2018)



Publicité (art. 51 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- Les mesures de communication et de publicité suivantes doivent être :

- Un exemplaire du procès-verbal est immédiatement adressé au préfet du département, ainsi qu’aux délégués de
listes

- Chaque collectivité ou établissement assure la publicité des résultats

- Le préfet communique dans les meilleurs délais aux organes départementaux des organisations syndicales qui lui
en ont fait la demande écrite un tableau récapitulatif départemental mentionnant notamment le nombre
d’électeurs inscrits, de votants, de suffrages exprimés et de suffrages obtenus par chaque liste

Contestation (art. 52 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

- La validité des opérations électorales peut être contestée devant le Président du bureau
central de vote, dans un délai de cinq jours francs à compter de la proclamation des résultats,
puis, le cas échéant, devant la juridiction administrative

- Le Président du bureau central doit statuer dans les 48 heures, par une décision motivée dont
il adresse immédiatement une copie au préfet



Vote électronique



Le vote est simple !

Pas besoin de télécharger d’application, il vous suffit de suivre le lien https://cdg76.alphavote.com
avec un ordinateur, un smartphone ou une tablette. 

https://cdg76.alphavote.com/


Quel est votre rôle ?

1. Réception du matériel de vote à partir du 13 novembre 2022

En cas d’absence, l’avis de passage déposé par la Poste vous permettra de suivre votre
livraison comme un chronopost classique.



Quel est votre rôle ?

2. Distribuer une enveloppe par électeur

Vous devez distribuer une enveloppe à chaque électeur au plus tard le 16 novembre 2022 (profession de foi + liste
de candidats)



Quel est votre rôle ?

3. Accompagner les électeurs dans le vote

Si un de vos agents rencontre des difficultés pour voter, nous comptons sur vous pour mettre à sa disposition un
ordinateur et l’accompagner pour accéder à la plateforme Alphavote durant son temps de travail.

Le vote débutera le 1er décembre 2022.

4. Communication

Un e-mailing contenant une affiche de
sensibilisation des électeurs au vote électronique
est prévu à partir du 17 octobre 2022.



Comment voter ?

1. Je me connecte sur le site : cdg76.alphavote.com

Ou 

1. Je scanne ce QR code



Comment voter ?

2. Je clique sur « obtenir
mon mot de passe »



Comment voter ?

3. Je renseigne les
éléments demandés

Question défi

Identifiant



Comment voter ?

4. Je renseigne mon
téléphone ou mon
adresse mail afin de
recevoir mon mot de
passe

Question défi

Identifiant

Téléphone

Adresse mail xxx@xxx.fr

Question défi



Comment voter ?

5. Je saisis l’ensemble
des éléments demandés

Question défi



Comment voter ?

6. Je peux
désormais voter




